
Fédération Française des Médaillés de la Jeunesse et des Sports 

Sous le haut patronage de Monsieur le Président de la République et du Ministre de la Jeunesse et des  Sports 

et de la Vie Associative 

 
Reconnue d’Utilité Publique le 9 juillet 1958 

Comité Départemental des Médaillés de la Jeunesse et des Sports 

Site internet : www.ffmjscd77.free.fr  

 

Siège social : Maison départementale des sports CP 76 30  
12 bis rue Président Despatys 77007 MELUN CEDEX 

Direction Départementale 

de la Cohésion Sociale 

Seine-et-Marne (DDCS) 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.logotheque.fr/6386-2/logo%2BRE__PUBLIQUE%2BFRANC__AISE%2BLiberte__%2BEgalite__%2BFraternite__.jpg&imgrefurl=http://www.logotheque.fr/france/logo%2BRE__PUBLIQUE%2BFRANC__AISE%2BLiberte__%2BEgalite__%2BFraternite__.


LE MOT DU PRESIDENT 

 

La médaille de la jeunesse et des sports est une 

distinction créée en 1929 sous le patronage de 

Monsieur le Président de la République. 

Elle revient à celles et ceux qui ont servi   

bénévolement la cause du sport et de la      

jeunesse. 

Tous ne pourront être récompensés de leur     

engagement parce qu’ils n’ont pas fait la      

démarche de demander « pour eux », soit par   

humilité ou par désintéressement. 

Les collectivités, les associations peuvent 

adresser au Comité des Médaillés ou à la      

Direction départementale de la Cohésion Sociale, 

un imprimé retraçant et attestant des services 

rendus à leurs concitoyens par ce dirigeant   

bénévole. 

Ces propositions sont soumises à une commission 

dont la liste sera validée par Monsieur le    

Préfet. 

Pour baliser votre parcours, nous vous proposons 

de renseigner ce livret et d’adhérer à notre   

comité, lequel se chargera à échéance précise de 

vous inscrire sur la liste des proposables... 

Il existe aussi une autre distinction que nous 

avons mis en place, c’est le trophée du jeune 

dirigeant. 

Toutes nos actions visent à mettre en lumière 

ceux qui agissent en pleine discrétion tout au 

long de la vie en ne pensant qu’aux « autres ». 

 

      Le président 

      Daniel BECK 
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Par M…………………………...Fonction :………………... 

Cachet  et signature 



 

   NOM : ………………………………………………………………………………………………….. 

 

   Prénom : ……………………………………………………………………………………………. 

 

   Date de naissance : …………………………………………………………………..…. 

 

   Lieu de naissance : ……………………………………………………………….……. 

 

   Fils ou fille de  : …………………………………………………………………………… 

 

   et  de : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse 

 

   N° …………………………… (rue) 

 

   Rue, avenue, voie: ……………………………………………………………………………. 

 

   Code Postal : ………………………………………………………………..……………………. 

 

   Ville ou village: ……………………………………………………………….………………. 

 

 Changement d’adresse 

 

   N° …………………………… (rue) 

 

   Rue, avenue, voie: ……………………………………………………………………………. 

 

   Code Postal : ………………………………………………………………..……………………. 

 

   Ville ou village: ……………………………………………………………….………………. 
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PROCEDURE A SUIVRE POUR LE DEPOT D’UN MEMOIRE                               

DE PROPOSITION 
 

Un formulaire de demande d’attribution doit être rempli par toute  

personne souhaitant proposer une candidature et ayant elle-même des 

responsabilités dans le milieu sportif, de l’animation, de l’éducation 

populaire ou ayant des fonctions électives (parlementaire, élu local). 

 

La demande doit être accompagnée d’une photocopie d’un justificatif 

d’identité (permis de conduire, passeport, carte nationale d’identité). 

 

Ces dossiers sont  à retirer auprès des services et associations         

suivants : 

 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) 

Cité administrative 20 quai Hyppolyte Rossignol  

77010MELUN Cedex 

Tel . 01 64 41 58 00  

Courriel : ddcs@seine-et-marne.gouv.fr 

 

Comité de Seine et Marne des médaillés de la jeunesse et des sports 

Maison départementale des sports  

12 bis rue du Président Despatys  case postale 7630 

77007 MELUN Cedex 

Tel. 01 64 25 33 41    

Courriel : beck.d@wanadoo.fr  ou   www.ffmjscd77.free.fr 

 

Comité Départemental Olympique et sportif (CDOS) 

Maison départementale des sports  

12 bis rue du Président Despatys  case postale 7630 

77007 MELUN Cedex 

Tel. 01 60 56 04 20  Fax : 01 60 56 04 21 

Courriel : secrétariat.cdos@gmail.com 
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ADHESION AU COMITE DEPARTEMENTAL DES MEDAILLES  

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

1. Date Somme N° de chèque  

 16 €  

2.   

   

3.   

   

4.   

   

5.   

   

6.   

   

7.   

   

8.   

   

9.   

   

10.   

   

11.   

   

12.   
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COMITE DIRECTEUR DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DES MEDAILLES 77 

 

Président :    Daniel BECK 

 

Présidente déléguée :   Odette BATICLE 

Secrétaire Général :   Dominique THERAULAZ 

Trésorier Général :   Jean-Pierre LANGLAIS 

 

Vice Président NORD :  Jean-Claude BENECHIE 

Vice Président SUD :   Marc GOUREE 

 

 

Membres du Conseil d’Administration 

 

Trésorier adjoint :   Michel ANTONNET                                                       

Secrétaire adjoint :  Gilles IMBERT  

Membre  :   Jean-Paul MIROUX 

Membre :    Odette MARTINET                                                                                        

Membre :    Claude ROMEO  

 

 

Réviseur Comptable :   René HERVILLARD 

Président honoraire :   Gilbert MIGNOT 

Président d’honneur :   Daniel HETTE 

   

Référent internet :   Dominique LANAUD 

 

Une équipe engagée pour servir la cause du bénévolat.. 

Un Président qui siège en commission d’attribution des médailles 
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Conditions d’attribution  de la médaille 

La médaille de bronze de la jeunesse et des sports peut être obtenue 

pour tout dirigeant, éducateur, bénévole, ayant un minimum de            

8 années d’activités au service de l’éducation physique et du sport, 

des activités de jeunesse et d’éducation populaire. 

Les personnes ne remplissant pas ces conditions d’ancienneté  peuvent 

obtenir éventuellement une lettre de félicitations. 

La médaille d’argent est décernée aux personnes en possession de la 

médaille de bronze et ayant  au moins 4 années d’activités après   

l’obtention de cette distinction. 

La médaille d’or peut être obtenue à la suite de 8 années d’activités 

après l’obtention de la médaille d’argent. 

Ces distinctions sont décernées par deux autorités : 

 Le Préfet du département ou de région sur proposition du DDCS 

après consultation d’une commission départementale pour la  

lettre de félicitation et la médaille de bronze 

 Le Ministre en charge de la jeunesse et des sports sur proposition 

du Préfet du département et de région  et consultation de la     

fédération Française des médaillés de la jeunesse et des sports. 

 

La commission départementale chargée d’étudier les mémoires de  

proposition pour la médaille de bronze est composée de : 

 2 représentants du Comité Départemental des médaillés 

 2 représentants de la DDCS 

 2 représentants du CDOS 

 1 représentant des associations de jeunesse et d’éducation       

populaire 

 

Il faut : être proposé par une personne ayant des responsabilités dans 

le milieu sportif, de l’animation, de l’éducation populaire ou ayant des 

fonctions électives. 

 

La demande est accompagnée d’une photocopie recto/verso de la pièce 

d’identité.(CNI) 
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En collaboration avec la Direction Départementale de la Jeunesse et 

des sports, le comité Départemental des Médaillés a créé le « trophée 

des  jeunes dirigeants bénévoles ». 

 

REGLEMENT 

 

Etre âgé(e) de moins de 30 ans avant le 31 décembre de l’année en 

cours 

Être dirigeant bénévole dans un club ou un comité depuis au moins     

4 années à un poste de Président, vice président, secrétaire, secrétaire 

adjoint, trésorier , trésorier adjoint. 

 

Ce trophée récompense le bénévolat des hommes et des femmes qui 

n’ont pas encore 8 années nécessaires pour être candidat à la médaille 

de bronze de la Jeunesse et des Sports 

 

CANDIDATURE: 

Les candidatures devront  être envoyées par les responsables des 

clubs ou des comités avant le 30 novembre à l’adresse  du Comité                 

Départemental des médaillés. 

 

COMMISSION D’ATTRIBUTION : 

Un jury composé de membres du Comité des médaillés,                 

se réunira courant  décembre pour l’attribution du ou des trophées. 

 

La remise  de récompenses  aura lieu au moment de  l’A.G. du         

Comité Départemental Olympique et Sportif 

TROPHEE DES JEUNES DIRIGEANTS BENEVOLES 



Page 9 

Votre parcours  ANNEE après ANNEE 

VALIDATION  le  

 

Par M………………………….Fonction :………………... 

Cachet  et signature 

Page 8 

 

TROPHEE DU JEUNE DIRIGEANT BENEVOLE :CDMJS77 

 

Date : 

 

Lieu 

 

DIPLÔME DE FELICITATIONS : 

 

Date : 

 

Lieu:      

 

MEDAILLE DE BRONZE de la Jeunesse et des Sports 

 

Date : 

Lieu : 

MEDAILLE D’ARGENT de la Jeunesse et des Sports 

 

Date : 

Lieu: 

 

MEDAILLE D’OR de la Jeunesse et des Sports 

 

Date : 

Lieu: 

ANNEES D’OBTENTION DES MEDAILLES 


